
 

 

Compte rendu du conseil municipal du 09/09/2011 
 
EAU  et ASSAINISSEMENT : 
Nous venons de recevoir les rapports 2010, concernant l’eau distribuée aux 625 Habitants, soit :350 
abonnés c’est-à-dire + 2,04%  par rapport à 2009 (nouveaux arrivants) . Il ressort qu’en 2010 la 
consommation totale est de 41.521 m3, soit une baisse de 5,17% par rapport à 2009, ce qui 
représente, en moyenne, 182 litres par habitant et par jour. 
Merci { tous, l’eau est précieuse! Concernant la qualité, elle est suivie par un laboratoire qui en assure 
la potabilité. 199 abonnés sont rattachés au service assainissement les eaux usées sont traitées par la 
station d’épuration « Bourg », qui est conforme aux prescriptions administratives.  
 
     Les consommations  d’eau vont être relevées dans quelques jours. 
Loyers : 
Après délibération, la réactualisation des baux  des commerces suivants : salon de coiffure, épicerie et 
boucherie ont été augmentés suivant l’indice BTP transmis par l’administration.  
 
Église :  
Notre appel du 24/09/2010 a été entendu, nous avons reçu le montant minimum pour obtenir les 
subventions (Conseil général + Région) .Les dons sont recevables jusqu’{ la fin des travaux, qui vont 
commencer en Novembre et donnent toujours droit { une réduction d’impôts. Si vous avez oublié ou si 
vous souhaitez augmenter votre participation, les formalités sont toujours les mêmes et les imprimés 
disponibles en mairie. 
 
Travaux : 
Pour répondre à plusieurs demandes, nous vous informons que les marquages au sol vont être refaits 
 
Internet : A.D.S.L. 
Ce dossier est de plus en plus brûlant, ainsi comme nous vous l’avions annoncé le 24/09/2010, toutes 
les ouvertures possibles sont { l’étude. 
 
Communauté  de communes : 
Nous avons désigné, pour représenter la commune  à la commission des impôts, 2 titulaires : 
Messieurs MORAND et HIRON - 2 suppléantes Mesdames GUILLOT et PORTIER. 
 
Signalisation : 
Un nouveau fléchage est prévu pour indiquer les emplacements des gîtes.    
      
Site Internet « Montrieux » 
Le contrat de mise à jour a été renouvelé pour cette année, au même coût. 
 
Comptabilité : 
Les sommes non payées par l’ancienne restauratrice qui apparaissent  toujours sur les comptes, sont 
passées en non valeur, afin d’équilibrer le budget. 
 
Étangs : 
Nous demandons aux pêcheurs et autres promeneurs de respecter le tri des déchets, concernant les 
verres ou autres objets non recyclables. Faisons comme à la montagne, remportons-les dans un sac. 
Merci à tous.  

 

Sentier : 
Avec l’agrandissement de la cour de l’école, l’ancien passage est interdit. Soyez rassurés, un nouveau 
chemin va être rapidement mis { votre disposition derrière l’école. 
 

T. s.v.p 



 

 

 
Journée Forestière { Ecoparc d’affaires Domaine de Villemorant 
Le samedi 1er Octobre, concours, démonstrations et Métiers de la Forêt : à 9h concours de Bûcherons – 
à 14h démonstrations et animations à 17h résultats du concours. Une grande journée à partager ! (Un 
arrêté a été pris pour fermer l’Allée Royale de l’entrée d’Ecoparc jusqu’au Ragot.). Merci de passer par 
la D.923. 
 
Ecole :  
La rentrée s’est bien effectuée, le regroupement scolaire Montrieux en Sologne – La Marolle en 
Sologne compte 108 enfants répartis de la façon suivante: 
Ecole de Montrieux: -  Classe Petite et moyenne section = 23 /  -  Classe Grande section et CP =26 
Ecole de La Marolle:  -  Classe de CE1 – CE2 = 26           /   - Classe de CM1- CM2 = 33 
 
A Montrieux, des travaux ont été faits pendant les vacances : pour les petits le mobilier du dortoir a été 
changé et pour tous, la cour a été agrandie et sera plus ombragée au printemps. 
Nous rappelons aux parents, comme aux enfants qu’il est INTERDIT de traverser la cour de l’école. 
Merci d’emprunter le nouveau sentier.  
 
Remplacement arrêt de travail : 

Une de nos employées sera en arrêt de travail du 03 au 17 Novembre. La commune va recruter une personne 

pour la remplacer. Il s’agit d’un poste d’ATSEM au sein de la classe de petite et moyenne section. La 

personne recrutée secondera l’institutrice, effectuera le service de la cantine et terminera par le nettoyage de 

la classe et des sanitaires. Si vous êtes intéressé merci de déposer en mairie une lettre de motivation et un 

CV. 

 
Permanence du samedi : 
La mairie sera fermée le samedi 24 septembre, mais celle-ci sera ouverte le samedi 1 octobre. 
 
Fête de la framboise : 
A part le soleil, tout le monde était à pied 
d’œuvre dès samedi. Dimanche voyait arriver 
les exposants (une vingtaine)….. 
déballeront…déballeront pas ? les producteurs 
de framboises, comme les autres, étaient là et 
ont tenu jusqu’au bout. 
135 repas ont été servis et 134 crêpes mangées, 
les Kirs étaient les bienvenus pour réchauffer 
les cœurs. 
Cette journée « arrosée » s’est passée dans la 
bonne humeur, qu’elle ambiance  sympathique ! 
 

Merci à tous les bénévoles et { l’an prochain avec le soleil !!! 
 
 


